
L’écoresponsabilité dans l’article 207.1 
de la Loi sur l’instruction publique (LIP)

QU’EST-CE QUE L’ÉCORESPONSABILITÉ?

RESSOURCES HUMAINES

Programmes de mobilité durable pour les employés

Philanthropie et participation à la société

Mesures de santé et de bien-être (PAE, remboursement des 
coûts liés aux activités physiques)

RESSOURCES MATÉRIELLES 

Infrastructures (économie d’eau potable, efficacité 
énergétique, remplacement des chaudières de mazout, etc.)

Gestion des matières résiduelles dans les écoles 

Récupération des électroniques

RESSOURCES FINANCIÈRES

Entreprises d’économie sociale comme fournisseurs

Critères écoresponsables  
dans les contrats et appels d’offres 

Acquisitions responsables (papier recyclé, produits 
hygiéniques écoresponsables, etc.)

EXEMPLES DE GESTION ÉCORESPONSABLE

« Le centre de services scolaire a pour mission d’établir des établissements d’enseignement  
sur son territoire, de les soutenir et de les accompagner en leur rendant accessibles les biens  
et services et en leur offrant les conditions optimales leur permettant de dispenser aux élèves  
des services éducatifs de qualité et de veiller à leur réussite éducative, en vue de l’atteinte  
d’un plus haut niveau d’instruction, de socialisation et de qualification de la population.
À cette fin, en respectant le principe de subsidiarité, il organise les services éducatifs  
offerts dans ses établissements et s’assure de leur qualité ainsi que de la gestion efficace, 
efficiente, équitable et écoresponsable des ressources humaines, matérielles et financières  
dont il dispose. (…) »

Selon le Ministère de l’Environnement,  
de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs 
(MELCCFP), « l’écoresponsabilité fait 
référence à un ensemble de comportements 
qui s’inscrivent dans une perspective de 
développement durable ».

À qui s’adresse l’article :  
aux centres de services scolaires 

Date d’entrée en vigueur  
du changement législatif : 2020

Comment s’applique l’article : La gestion  
des ressources humaines, matérielles et  
financières doit être écoresponsable.


